
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

/ 

Délibération n° 2022D88 

 
Le Conseil communautaire, convoqué le 5 juillet 2022, s’est réuni en séance ordinaire, au siège de la 
Communauté de communes Vie et Boulogne, le lundi 11 juillet 2022 à 19 heures, sous la présidence de Guy 
PLISSONNEAU. 
 
Présents : 33 
ADELEE - AIRIAU - BARANGER - BARRETEAU - BODIN - BRIAUD - BUTEAU - CHAMPION - CLAUTOUR - COULON FEBVRE -
CROCHET - DURAND-GAUVRIT - FLEURY - GUIDOUX - GUILLET - GUILLET - HERBERT - MORINEAU - MORNET - NÉAU -
PASQUIER - PLISSONNEAU G - PLISSONNEAU S - PROUTEAU - RAGER - RENARD - ROCHAIS - ROIRAND - RONDEAU - 
ROUX - ROY - SEGUIN - URBANEK 

 

Absents excusés : 12 
BUFFETAUT - CHARRIER ENNAERT - FRAPPIER - GRÉAUD - GUERINEAU - HERMOUET D - HERMOUET M - JOLLY  

KUNG - ROTUREAU - TENAUD - TRAINEAU 

 
Absents : 3 
DURAND - GAS - VILMUS 

 
Nombre de pouvoirs : 6 
 

 
Objet : Assurance statutaire CNP Avenant taux décès. 

 
L’année 2021 a vu paraître de nouvelles dispositions réglementaires qui ont fait évoluer de manière 
significative les obligations statutaires des collectivités adhérentes à l’égard de leurs agents placés en congés 
statutaires pour raison de santé. 
 
Concernant les modalités de calcul du capital Décès : le décret n°2021-1860 du 27 décembre 2021 modifie le 
décret du 17 février 2021 et renouvelle au-delà de l’année 2022, les modalités de calcul du capital décès servi 
aux ayants droit de l’agent public décédé à compter du 1er janvier 2021. 
 
Par conséquent les ayants droits de civils et militaires décédés ne percevront plus 4 fois le montant forfaitaire 
fixé par l’article D 361-1 du code de la sécurité sociale (soit à ce jour 3 476 €) mais un capital décès égal à la 
dernière rémunération annuelle brute perçue par l’agent décédé. 
 
A titre d’exemple, pour un agent de catégorie C dont l’indice est fixé à 380, le versement du capital décès, 
précédemment évalué à 13 904 €, est porté à 21 280 € (hors indemnité de résidence, supplément familial de 
traitement et indemnités instituées par un texte législatif ou réglementaire). 
 
Cette évolution réglementaire peut représenter pour la collectivité employeur un engagement de plus de 
50 %. 
 
Les dates de ces récents décrets et le calendrier de la procédure de consultation de l’actuel contrat groupe 
conclu avec CNP ASSURANCES n’a pu permettre d’intégrer au cahier des charges ces évolutions 
réglementaires. 
 
Il en résulte donc un décalage entre les dispositions contractuelles et l’obligation statutaire. 
 
C’est pourquoi, CNP ASSURANCES fait évoluer ses dispositions contractuelles afin d’intégrer au 1er janvier 
2022 l’ensemble de ces dispositions réglementaires et ainsi nous permettre de bénéficier d’une couverture 
assurantielle conforme à votre obligation statutaire. 
 
Pour ce faire, une application rétroactive d’une hausse du taux de cotisation de la garantie Décès de 
+ 0,13 % est possible si nous optons pour une mise à niveau de notre couverture statutaire. 
 
 



 

La mise en œuvre de cette extension de couverture est subordonnée à la prise d’une nouvelle délibération 
pour approuver avenant. 
 
Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire 
décide à l’unanimité : 
 
- D’approuver l’avenant au contrat CNP ASSURANCES afin de bénéficier d’une couverture assurantielle 
conforme aux obligations statutaires. 
 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document utile à ce dossier. 
 
- De charger le Président ou son représentant d’exécuter la présente délibération. 
………….. 
Pour copie conforme au registre 
Le douze juillet deux-mille-vingt-deux, 
  
 
 
 
 
 
 Le Président, 

 Guy PLISSONNEAU 
 
 
 
 
 
 
 
          #signature# 
 
 
 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 18 juillet 2022 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l’Etat. 

 


		2022-07-13T15:48:43+0200
	Vendée
	Guy PLISSONNEAU 4db89e4f868560663a8beef383e30167abebfb51
	Président de la CC Vie et Boulogne




